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Date de l'unité documentaire 2007 28 fichiers ; formats : PDF, CSV (séparateur point-virgule) avec codage
UTF-8.

Support

Électronique 

Historique de la conservation

Les listes sont produites par export manuel réalisé le service producteur à partir du progiciel Suffrages une fois
la liste électorale arrêtée au 28 ou 29 février de l'année. Elles sont produites en double exemplaire : format PDF
et format XLS ou ODS. 

La version au format PDF, mentionnant les données obligatoires et à la mise en forme paramétrée par défaut,
est transmise au Préfet pour contrôle. Le document PDF est conservé en l'état. 

La version tableur, comportant l'intégralité des données saisies dans le progiciel, est conservée par le service
producteur pour un usage administratif avant versement.

Informations sur les modalités d'entrée

28/12/2017. – Collecte des fichiers par les Archives municipales.

7/02/2018. – Renommage manuel des fichiers. Suppression des données dénuées d'intérêt historique des
fichiers tableurs avec Open Refine. Fusion de contenus de fichiers (cas des listes par canton fusionnées en un
seul fichier). Toilettage avec Open Refine (harmonisation des majuscules). Conversion des formats XLS et
ODS en CSV.

Informations sur l'évaluation

Les données des listes électorales sont conservées pour l'histoire politique, l'histoire démographique locale, et
l'histoire des personnes (généalogie). Certaines données, d'utilité strictement administrative n'ont pas été
conservées (noms et fonctions des signataires pour le maire, le TGI, le préfet).

Mode de classement

Les listes sont annuelles. Elles sont tenues alphabétiquement dans l'ordre du nom des électeurs.

Statut juridique
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http://recherche-archives.nancy.fr/archives/show/FRAC54395_VDN_Elections_de-70


Bach

Archives publiques 

Communicabilité

Communicable à l'échéance du délai de 50 ans relatif au respect de la vie privée (art. L213-2 du Code du
patrimoine) ou immédiatement après anonymisation ou pseudonymisation.

Délai

50 ans

Première année communicable

2068

Descripteurs

Sujet : élection • élection politique 

Type : liste électorale • document numérique 

Cotes extrêmes : 941 W 1 
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